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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE LOCAUX  
 

 

 

ENTRE 

Le Syndicat Intercommunal du Pays du Vuache, représenté par Madame Agnès CUZIN, Vice-
Présidente, sise mairie de VULBENS 1 rue François BULOZ 74520 VULBENS. 

Ci-après dénommé « le bailleur » 

 

ET 

La COMMUNAUTE DE COMMUNES DU GENEVOIS, dont le siège est sis Bâtiment Athéna - 
Technopôle d'Archamps – 38 rue Georges de Mestral 74160 ARCHAMPS, représentée par 
Monsieur Florent BENOIT, Président. 

 

Ci-après dénommée « l’occupant », 

 

 

ARTICLE 1 
Objet de la convention 

 

Dans le respect des principes de la domanialité publique, découlant notamment des 
dispositions du code général de la propriété des personnes publiques, le Syndicat 
Intercommunal du Pays du Vuache met à la disposition de l’OCCUPANTE, qui l’accepte, le 
local situé au 16, chemin des Artisans – 74520 – VULBENS, d’une superficie de 92,81 
m², selon les modalités exposées par la présente convention. 
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ARTICLE 2 
Plans et Description des locaux 

 

La description et les plans des locaux faisant l'objet de la présente convention figurent en 
ANNEXE I de la présente convention. 

 

 

 

ARTICLE 3 
 Durée de la convention  

 

La présente convention prend effet à compter du 13 décembre 2024 et pour une durée de 
deux ans renouvelables par reconduction tacite. 

Le non-renouvellement à l’issue d’une période biennale sera signifié à l’OCCUPANTE par 
lettre recommandée avec accusé de réception trois mois au moins avant la fin de la période 
d’occupation en cours.  

 

 

ARTICLE 4 
Prise de possession des lieux  

  

L’OCCUPANTE déclare avoir parfaite connaissance des locaux mis à disposition pour les 
avoir préalablement visités. 

L’occupant prendra les biens dans l’état dans lequel ils se trouvent au moment de l’entrée en 
jouissance, sans recours contre le Syndicat Intercommunal du Pays du Vuache. 

Dès-avant l’entrée dans les lieux, un état des lieux contradictoire sera réalisé sur place, 
définissant avec précision l'état d’entretien et de fonctionnement des locaux et des 
équipements existants. 

L’état des lieux ainsi établi demeurera annexé à la présente convention pour former l’ANNEXE 
II. 
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ARTICLE 5 
Conditions générales d’occupation 

 

D’une manière générale, l’OCCUPANTE devra : 

- Faire son affaire personnelle du gardiennage et de la surveillance des locaux mis à sa 
disposition, le Syndicat Intercommunal du Pays du Vuache ne pouvant, en aucun cas, 
et à aucun titre, être tenue responsable des vols ou détournements ou autres actes 
délictueux dont l’OCCUPANTE pourrait être victime dans les locaux loués ; 

- Faire son affaire personnelle de tous abonnements d'eau, de gaz, d'électricité, de 
téléphone, et de tout autre service collectif analogue qui seront à sa charge exclusive. ; 

- Laisser le Syndicat Intercommunal du Pays du Vuache, ses représentants, son 
architecte, tous entrepreneurs et ouvriers pénétrer dans les lieux loués pour visiter, 
s'assurer de l'état de l'immeuble, le réparer et l'entretenir ; 

- Laisser le Syndicat Intercommunal du Pays du Vuache effectuer tous travaux de 
modification nécessités par la réglementation ou les autorités publiques des lieux 
loués, et renoncer à toute indemnité de ce chef ; 

- Se conformer scrupuleusement aux lois, prescriptions, règlements et ordonnances en 
vigueur, notamment en ce qui concerne la voirie, la salubrité, la police, l'inspection du 
travail, et, plus généralement, toutes prescriptions relatives à son activité, 

 

 

ARTICLE 6 

Entretien, réparations 

 

L’OCCUPANTE est tenue d'effectuer toutes réparations locatives et travaux d'entretien de 
toute nature afin de restituer les locaux en bon état à l'expiration du bail. 

L’OCCUPANTE est également responsable des réparations qui seraient nécessaires par suite 
soit du défaut d'exécution des obligations mises à sa charge, soit de dégradations résultant de 
son propre fait, de celui de ses employés. 

De son côté, le Syndicat Intercommunal du Pays du Vuache conserve la charge des grosses 
réparations soit celles des gros murs et des voûtes, ainsi que le rétablissement des poutres et 
des couvertures entières, de digues et murs de soutènement ou de clôture. 
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ARTICLE 7 
Caractère personnel de la convention d’occupation 

 

Conformément aux dispositions de l’article L. 2122-1 du code général de la propriété des 
personnes publiques, l’autorisation d’occupation revêt un caractère strictement personnel. 

En conséquence, l’OCCUPANTE est tenue d’occuper personnellement les lieux mis à sa 
disposition, sans pouvoir céder tout ou partie des droits conférés par la présente convention à 
un tiers, à quelque titre et sous quelque modalité que ce soit (y compris en cas de décès). 

Ceci à peine de résiliation de plein-droit de la présente convention d’occupation. 

 

 

ARTICLE 8 
Assurances 

 

L’OCCUPANTE s'engage à contracter toutes assurances utiles auprès de compagnies 
d'assurances notoirement solvables, destinées à couvrir notamment le risque responsabilité 
civile, l'incendie, le vol, le dégât des eaux, les explosions. 

L’OCCUPANTE devra fournir au Syndicat Intercommunal du Pays du Vuache, à première 
demande de cette dernière, toutes justifications concernant la signature des polices 
d'assurance visées ci-dessus.  

L’OCCUPANTE devra déclarer immédiatement au Syndicat Intercommunal du Pays du 
Vuache tout sinistre même s'il n'en résulte aucun dégât apparent. 

 

 

ARTICLE 9 
Redevance d’occupation et charges 

 

La présente convention est consentie et acceptée moyennant une redevance d’occupation 
annuelle de 12 000 € TTC, et par mois en douze fractions égales d’un montant de 1000 € TTC, 
sur la base du titre de recettes correspondant émis par la Trésorerie publique. 

 

 

ARTICLE 10 
Visite et surveillance des locaux 

 

Pendant toute la durée de la convention d’occupation, l’OCCUPANTE devra laisser le Syndicat 
Intercommunal du Pays du Vuache accéder aux locaux occupés à tout moment, pour s’assurer 
de leur état et fournir à la première demande de la collectivité toutes les justifications qui 
pourraient lui être demandées de la bonne exécution de ses obligations contractuelles. 
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ARTICLE 11 
Résiliation 

 

Conformément aux dispositions de l’article R. 2122-7 du code général de la propriété des 
personnes publiques, il peut être mis fin à la présente convention d’occupation par le Syndicat 
Intercommunal du Pays du Vuache en cas d’inobservation de ses clauses et conditions, pour 
un motif d’intérêt général. 

La présente convention prendra fin en cas de non-renouvellement, sauf avis écrit du syndicat. 

Par ailleurs, et sans attendre l’expiration de la période biennale en cours, l’OCCUPANTE 
pourra notifier à tout moment son départ au Syndicat Intercommunal du Pays du Vuache 
moyennant le respect d’un préavis de deux mois. 

A défaut de paiement de tout ou partie du loyer, la présente convention pourra être résiliée de 
plein droit deux mois après un commandement resté infructueux. 

 

 

ARTICLE 12 
Fin de la convention 

 

Il est rappelé, conformément à l’article 3 de la présente convention, que le non-renouvellement 
de la convention à l’issue d’une période biennale sera signifié à l’OCCUPANTE par lettre 
recommandée avec accusé de réception quatre mois au moins avant la fin de la période 
biennale d’occupation en cours. 

A l’expiration de la présente convention d’occupation, et ce à quelque titre que ce soit (non-
renouvellement, survenance du terme, résiliation, départ de l’occupante…), l’OCCUPANTE 
devra rétablir, à ses frais, les lieux en leur état initial et les laisser en bon état d’entretien et de 
réparations. 

Un état des lieux contradictoire de sortie sera réalisé sur place, définissant avec précision l'état 
d’entretien et de fonctionnement des locaux et des équipements existants. 

Dans l’hypothèse où, pour une raison quelconque, l’OCCUPANTE ne participerait pas à l’état 
des lieux contradictoire de sortie, le Syndicat Intercommunal du Pays du Vuache, après mise 
en demeure restée infructueuse, pourra mandater l’Huissier de Justice de son choix afin de 
procéder audit état des lieux. 

Le constat ainsi dressé sera réputé contradictoire à l’égard de l’OCCUPANTE qui ne pourra 
élever aucune réclamation à ce sujet. 
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ARTICLE 13 
Litiges 

  

Toute contestation qui pourrait surgir entre les parties en ce qui concerne l'interprétation, 
l'application, ou l'exécution du présent protocole, y compris son existence, sa validité ou sa 
résiliation devra faire l’objet, préalablement à toute action en justice et à peine d’irrecevabilité, 
d’une tentative de conciliation amiable entre les parties. 

 

A défaut d’accord amiable, tout litige subsistant entre les parties pourra être porté devant le 
Tribunal administratif de Grenoble. 

 

 

Fait à Archamps, le   2025 

 

 

Pour le Syndicat Intercommunal du Pays 
Vuache  

 

 

 

Pour la Communauté de Communes  
du Genevois, 

 

 

La Vice-Présidente 

Madame Agnès CUZIN  

Le Président,  

Monsieur Florent BENOIT  

 

 

 

 

 

 

 

Liste des annexes : 

Annexe 1 : description des plans de locaux 

Annexe 2 : Etat des lieux - Photos 


